
Le passeport biométrique arrive…. 
 
Vous ne pourrez plus remplir votre dossier de demande de passeport à la Mairie des 
Essarts le Roi. Vous devrez vous rendre dans l’une des communes dont vous 
trouverez la liste ci-dessous : 
 

• Aubergenville  
• Beynes 
• Bonnières-sur-Seine 
• Chatou 
• Conflans-Sainte-Honorine 
• Elancourt  
• Houdan  
• Houilles  
• La Celle-Saint-Cloud 
• Le Chesnay 
• Le Pecq 
• Les Mureaux 
• Limay 
• Maisons-Laffitte 
• Mantes-la-Jolie 
• Mantes-la-Ville 
• Maurepas 
• Montfort-L’amaury 
• Montigny-le-Bretonneux 
• Noisy-le-Roi 
• Plaisir  
• Poissy 
• Rambouillet 
• Rosny-sur-Seine 
• Saint-Arnoult-en-Yvelines 
• Saint-Germain-en-Laye 
• Saint-Rémy-Lès-Chevreuse  
• Sartrouville 
• Trappes 
• Triel-sur-Seine  
• Vélizy-Villacoublay 
• Versailles 
• Viroflay 

 
Les pièces à fournir sont toujours les mêmes (ancien passeport ou carte d’identité, 
justificatif de domicile, 2 photos, acte de naissance + acte naissance du parent qui 
dépose le dossier pour les mineurs, timbres fiscaux 89 € pour les majeurs, 45 € pour 
les mineurs de 15 à 15 ans et 20 € pour les mineurs de moins de 15 ans et 
éventuellement, jugement de divorce, déclaration de perte ou de vol). 


